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Procès-verbal 
 

Rencontre du 28 mai 2018 à 19h 
 
Étaient présents : Mesdames Lise Beauchemin, Lucie Sauvé et Elena Cocco ainsi que messieurs 

Denis Vallée, Yvon Forget et Marc Bouisset. 

Était également présent monsieur Charles Leclerc, agent d’inspection et d’information en 

environnement agissant comme secrétaire du comité. 

Étaient absents : Messieurs Kervin Van Damme et Michel Robert. 

 

Partie 1 - Formalités 

1. Vérification du quorum 

Le quorum est vérifié. 

2. Adoption de l'ordre du jour 

Il est proposé par madame Elena Cocco, appuyé par madame Lise Beauchemin et unanimement 
résolu que l'ordre du jour soit adopté tel que modifié. 

3. Adoption du procès-verbal de la rencontre du 26 mars 2018 

Il est proposé par madame Lucie Sauvé et appuyé par monsieur Denis Vallée que le procès-verbal 
de la rencontre du 26 mars 2018 soit adopté. 

 

Partie 2 – Dossiers prioritaires 

4. Régie interne du CCE 

4.1. Bienvenue aux nouveaux membres 
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Madame Elena Cocco se présente aux autres membres et vice versa. En l’absence de 
monsieur Kervin Van Damme, monsieur Denis Vallée le présente brièvement aux 
membres du comité présents. 

4.2. Signature des engagements solennels 

Les membres du comité présents s’engagent solennellement à respecter le code 
d’éthique des comités consultatifs. 

 

Partie 3 – Suivis de dossiers et information 

5. 24h de sciences 

Monsieur Charles Leclerc explique aux membres du comité qu’il n’y a eu qu’une seule participante 
à la conférence cette année et qu’elle ne venait pas de Saint-Marc-sur-Richelieu. Dans le futur, il 
faudrait probablement éviter de refaire une activité à l’intérieur le samedi après-midi après une 
activité municipale en matinée. 

6. Distribution de pousses d’arbres 

Monsieur Charles Leclerc explique aux membres que la distribution de pousses d’arbres s’est très 
bien déroulée et que toutes les pousses ont été distribuées. Certains citoyens étaient déçus du 
peu de variétés disponibles, notamment de l’absence de conifères et d’espèces restant petites à 
maturité.  

Monsieur Charles Leclerc se chargera de demander aux organisateurs du programme si d’autres 
essences pourraient être rendues disponibles. 

7. Visite de centre de tri 

Monsieur Charles Leclerc informe les membres du comité que l’ouverture de l’usine de 
biométhanisation au public devrait avoir lieu bientôt et qu’une rencontre à ce sujet doit avoir lieu 
demain entre les représentants des MRC. Quant à une visite d’un centre de tri, le moment n’est 
pas opportun puisque notre nouveau collecteur, Matrec, fait trier les matières au centre de tri de 
Saint-Hubert, opéré par Rebuts solides canadiens. Or, cette entreprise subit fortement les 
contrecoups de la fermeture de la Chine aux matières contaminées et ne constituerait 
possiblement pas un bon exemple pour encourager les citoyens à recycler. 

8. Demande de dérogation au RPEP 

Madame Lucie Sauvé résume le dossier à madame Elena Cocco et explique aux autres membres 
du comité que le comité de pilotage prévoit finalement effectuer une demande devant les 
tribunaux suite au silence de la ministre. 

 

Partie 4 – Dossiers à traiter 

9. Cimetières verts 
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Monsieur Charles Leclerc informe les membres du comité qu’une citoyenne a suggéré d’explorer 
l’idée d’implanter un cimetière vert à Saint-Marc-sur-Richelieu et que le comité a donc le mandat 
d’émettre une recommandation au conseil municipal à cet effet. Les exemples de Shawinigan et 
de Granby sont présentés brièvement. Les membres suggèrent qu’un article sur l’impact 
environnemental des rituels funéraires soit publié en novembre prochain. Les membres 
s’entendent sur le fait qu’il leur manque de l’information pour se prononcer sur le sujet. 

Monsieur Charles Leclerc se chargera de s’informer auprès de la Fabrique sur le fonctionnement 
des enterrements à Saint-Marc-sur-Richelieu et auprès des villes qui ont ce service. 

10. Frais des systèmes de traitement eaux usées 

Madame Lucie Sauvé rappelle aux membres du comité que la forme actuelle du règlement Q-
2, r.22 favorise le monopole de certaines entreprises relativement aux contrats d’entretien des 
systèmes sanitaires avec lampe UV. Monsieur Charles Leclerc explique aux membres qu’une 
démarche politique avait déjà été entamée en 2016 et que la FQM devait piloter la démarche 
auprès du ministère. Or, le MDDELCC rencontrera des représentants de la FQM et de l’UMQ le 12 
juin prochain au sujet de modifications au règlement. Les membres du comité suggèrent de 
vérifier comment amorcer les démarches pour permettre à un technicien municipal d’effectuer 
les entretiens. 

Monsieur Charles Leclerc se chargera de demander au MDDELCC et aux entreprises fabricantes de 
systèmes avec UV quelle est la démarche à entreprendre pour qu’un employé municipal devienne 
un tiers qualifié au sens du règlement. 

Monsieur Charles Leclerc se chargera d’effectuer un suivi auprès de madame Mélanie Harvey, 
responsable du dossier au sein de la FQM. 

11. Conférences et activités 2018 

11.1. Fête de l’eau - 10 juin 2018 

Monsieur Charles Leclerc informe les membres du comité que le COVABAR y tiendra un 
kiosque et que Réseau Environnement sensibilisera les citoyens à l’économie d’eau 
potable. Aussi, l’Association des amis du Richelieu y offrira des tours de ponton. Quarante 
trousses d’économie d’eau potable ont été commandées et seront vendues 5$ chacune 
lors de l’événement. Les membres s’entendent pour qu’il n’y ait pas de kiosque assigné 
au CCE lors de l’évènement. 

Monsieur Charles Leclerc se chargera de demander à la propriétaire voisine du site pour 
accéder à sa rive. 

11.2. Autres 

Les membres du comité n’ont pas le temps d’organiser des activités de sensibilisation à 
ce moment-ci de l’année et s’entendent pour reprendre à l’automne. 

 

Partie 5 – Varia et conclusion 
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12. Varia 

12.1. Association des amis du Richelieu 

Monsieur Yvon Forget informe les membres que l’Association des amis du Richelieu veut 
recruter des stagiaires pour l’été. 

12.2. Implication du CCE dans les nouveaux projets municipaux 

Il est proposé par madame Lise Beauchemin, appuyé par monsieur Denis Vallée et 
unanimement résolu de recommander au conseil municipal de consulter les comités 
consultatifs avant la population lors de la planification de grands projets municipaux 
tels que l’aménagement du parc André-Raymond-Noël. 

13. Clôture de la rencontre 

La rencontre se termine à 21h15. 


